
Les nuitées  
"Découverte du camping"

Des nuitées en tente avec repas du soir, activités sur un thème 
spécifique à chaque nuitée et petit déjeuner le lendemain matin, sont 
proposées tout au long de l’été aux enfants à partir de 6 ans. Elles 
se déroulent dans l’enceinte de l’orangeraie du parc Fortier, écrin  
de verdure situé à l’arrière du centre de loisirs. Nombre limité à 12 places 
par nuitée. 

Date Thème Tranche d’âge
Mercredi 09 juillet Casino 8-10 ans

Jeudi 17 juillet Histoire contes 6-8 ans
Mercredi 23 juillet Escape loup garou 10 ans et +
Mercredi 30 juillet Blind test 6-9 ans

Mercredi 6 août Jeux TV 6-8 ans

Mercredi 13 août Escape game 8-10 ans

Mercredi 20 août Soirée americaine 10 ans et +

Tarifs Quotient familial Tarifs

Saint-Saulviens

≤ 475 2,35 €

476 à 600 4,10 €

601 et + 6,80 €

Extérieurs

≤ 475 19,90 €

476 à 600 21,20 €

601 et + 22,45 €

Tarifs
Séjour Hachette

Quotient familial

Saint-Saulviens
≤ 475 76,50 €

476 à 600 86,75 €

601 et + 97 €

Extérieurs
≤ 475 163,25 €

476 à 600 173,50 €

601 et + 183,75 €

Les séjours 7-13 ans
le reposoir en haute savoie — Du 5 au 13 juillet 2025 
> 30 enfants
Niché au pied du mythique col de la Colombière, le Reposoir est un 
village attachant des Préalpes françaises. Le Chalet du Domaine de 
Fréchet situé à 1000m d’altitude, au pied des pistes de ski, propose une 
vue exceptionnelle sur ces paysages de montagne de la Haute Savoie.
Le village du Reposoir est un cadre propice pour vos séjours et offre une 
multitude d’activités à faire sur place.
Les jeunes pourront bénéficier d’un hébergement en dur, tous repas 
compris et d’espaces de jeux extérieurs au sein de la station.
Au programme : Visite Fromagerie, Rando Game, Piscine, Accrobranche, 
Biathlon, Atelier survie, encadrés par des accompagnateurs en Moyenne 
Montagne
Jeux traditionnels, veillées, détente, soleil....

Tarifs Saint-Saulviens

Extérieurs
Séjour Quotient familial 

≤ 600 €
Quotient familial 

≥ 601 €

Le Reposoir 215,10 € 258,30 € 644,85 €

Inscriptions
Les inscriptions pour les nuitées de découverte du camping s’effectueront 
uniquement au Guichet Unique Jeunesse (GUJ) de la mairie à partir 
du lundi 19 mai de 8h15 à 12h et de 13h30 à 17h30.

Le séjour 13-17 ans

vouvant en vendée — Du 14 au 19 juillet 2025 
> 20 enfants
Au coeur de la Vendée, les jeunes ados participeront à un séjour à la fois 
culturel et spectaculaire.
Au programme : 2 jours au Puy du Fou + spectacle nocturne et 2 jours au 
Futuroscope + spectacle nocturne.
- Puy du Fou : Une épopée hors de notre temps, entre Rome et le 
Moyen-âge. Au travers de ses spectacles grandioses à la technologie 
exceptionnelle. Sans oublier la rencontre avec un nombre important 
d’espèces sauvegardées et protégées au sein même du parc.
- Futuroscope : des histoires immersives en format géant aux attractions à 
sensation, des parcours interactifs aux activités de plein air, il y en a pour 
tous les goûts !
Les jeunes pourront bénéficier d’un hébergement en dur, tous repas 
compris.

Tarifs Saint-Saulviens
Extérieurs

Séjour Quotient familial 
≤ 600 €

Quotient familial 
≥ 601 €

Vouvant 143,40 € 172,20 € 429,90 €

Inscriptions
Les inscriptions pour les séjours d’été s’effectueront uniquement au 
Guichet Unique Jeunesse (GUJ) de la mairie à partir du lundi 19 
mai de 8h15 à 12h et de 13h30 à 17h30. Les places étant limitées pour 
chaque séjour, elles seront attribuées selon l’ordre d’arrivée et en 
priorité aux Saint-Saulviens.
Si votre enfant n’était pas inscrit pendant cette année scolaire à au 
moins un service péri ou extrascolaire proposé par la Ville (cantine, 
garderie, accueil inter-cantine, accueils de loisirs), vous devrez 
fournir lors de l’inscription les documents indiqués sous la rubrique 
" Première inscription : que faire ? ".

hachette prés de maroilles — Du 21 au 25 juillet 2025 
> 12 enfants
Dans la forêt de Mormal à Locquignol, la maison forestière est une 
destination propice à la détente et activités sportives en plein air. 
Au programme : Parcours d’orientation, jeux de piste, jeux traditionnels,veillèes.
Pour expérimenter la vie en collectivité, les jeunes bénéficieront d’un 
hébergement sous tentes, tous repas compris, confectionnés sur place et 
d’espaces de jeux extérieurs.

ACCUEILS DE LOISIRS
ÉTÉ 2025

Les accueils de loisirs
Jours et horaires
Les accueils de loisirs fonctionnent du lundi au vendredi de 9 h à 
17h, hors jours fériés. Ils seront donc fermés le lundi 14 juillet et le 
vendredi 15 août 2025.
Les familles ont également la possibilité de bénéficier d’un service de 
garderie payant le matin à partir de 7h30 et le soir jusqu’à 18h15.

Inscriptions
Les inscriptions pour les accueils de loisirs de cet été seront ouvertes  
à partir du lundi 19 mai 2025 pour les enfants mineurs scolarisés de 
la petite section au lycée. Elle se font à la semaine uniquement pour 
des journées complètes (avec restauration / avec ou sans garderie).

Les inscriptions peuvent être effectuées en ligne via votre espace 
personnel sur l’Espace Citoyens ou directement auprès du Guichet 
Unique Jeunesse (GUJ) de la mairie du lundi au vendredi de 8h15  
à 12h et de 13h30 à 17h30.

(1) par garderie

Tarifs Quotient  
familial Tarifs Pénalités 

garderie (1)

Saint-Saulviens

≤ 475
Journée : 2,35 €

0,62 €
Garderie (1) : 0,70 €

476 à 600
Journée : 4,10 €

1,33 €
Garderie (1) : 1,45 €

601 et +
Journée : 6,80 €

1,55 €
Garderie (1) : 1,70 €

Extérieurs

≤ 475
Journée : 19,90 €

2,40 €

Garderie (1) : 2,85 €

476 à 600
Journée : 21,20 €

Garderie (1) : 2,95 €

601 et +
Journée : 22,45 €

Garderie (1) : 3,05 €

Vous souhaitez que vos enfants profitent des activités proposées par les accueils de loisirs de la Ville  
cet été ? Inscrivez-les dès le lundi 19 mai 2025 et jusqu’à la limite des places disponibles.

Les accueils de loisirs municipaux sont ouverts, pour les vacances d'été 2025,  
du lundi 7 juillet au mardi 26 août.  
Ils s’adressent aux enfants scolarisés de la petite section de maternelle jusqu’à 17 ans.

Première inscription : que faire ?
Si votre enfant n’était pas inscrit pendant cette année 
scolaire à au moins un service péri ou extrascolaire proposé 
par la Ville (cantine, garderie ou accueils de loisirs), vous ne 
pouvez procéder à son inscription qu’en vous présentant  
au GUJ de la mairie muni(e) des documents suivants :
• �Fiche sanitaire complétée téléchargeable sur le site internet 

www.ville-saint-saulve.fr/accueil-de-loisirs/
• �Attestation de quotient familial CAF de moins de 3 mois

• �Justificatif de domicile (facture récente d’électricité, de gaz, 
d’eau, de téléphone, bail de location, quittance de loyer…)

• �Carnet de vaccination à jour.

Renseignements 
• ��Inscriptions : Guichet Unique Jeunesse (GUJ)	

03 27 14 58 37
• �Informations pratiques : service Loisirs 

03 27 20 23 50
    www.ville-saint-saulve.fr

Règlement de la structure disponible sur le site internet 
www.ville-saint-saulve.fr/accueil-de-loisirs/


